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Demande de subventions du FEDER Bassin de la Loire 
 
 
Le volet interrégional du Programme Centre-Val de Loire FEDER 2021-2027 a été présenté à 
l’occasion du Comité de suivi régional le 18 novembre 2022 et d’un webinaire le 29 novembre à 
destination de potentiels bénéficiaires. 
 
Au préalable et pour avis technique, les services du Conseil Régional Centre-Val de Loire 
(autorité de gestion du programme) avaient transmis le 23 septembre à l’Etablissement, pour 
remarques éventuelles, les projets de fiches action relatives aux deux volets inondation et milieux 
aquatiques du document de mise en œuvre du programme (DOMO). 
 
Comme indiqué lors du dernier Comité syndical, par courrier du 29 septembre le Président avait 
précédemment relayé au Président du Conseil régional Centre-Val de Loire les interrogations des 
élu(e)s de l’Etablissement « sur la sécurisation de l’apport financier au titre de la solidarité 
nationale, voire européenne, s’agissant des investissements nécessaires pour la « remise à 
niveau » de l’ensemble des systèmes d’endiguement pour un bassin d’enjeux à l’échelle de 1/5ème 
du territoire français métropolitain ». 
 
En réponse, le 18 novembre, le Vice-président du Conseil régional Centre-Val de Loire en charge 
de la Loire et des rivières, indique que « les projet de nature de bassin ont vocation à être financés 
(…). La sélection des opérations de bassin sera effectuée au regard de la nature des projets 
présentés conformément aux règles d’attribution des aides européennes » (Cf. Copie du courrier 
jointe à la présente note). 
 
C’est dans ce contexte qu’il est proposé, pour la période de référence 2022-2023, d’adresser une 
demande de subvention pour l’animation du PAIC. 
 
Deux autres demandes de subvention du FEDER bassin de la Loire ont également vocation à 
être transmises à la Région Centre Val de Loire, concernant l’animation de dispositifs portés par 
l’Etablissement : d’une part, 8 démarches PEP/PAPI ; d’autre part, 5 contrats territoriaux. 
 

1) Demande de subvention– « Appui technique et administratif de bassin pour la déclinaison 
opérationnelle du PAIC 2022-2023 » 

 
Le PAIC, approuvé par le Comité syndical de l’Etablissement de juillet 2021, a reçu un avis 
favorable du Comité de bassin en octobre de la même année. Il s’agit du premier avis de ce type 
rendu en France pour un PAIC, dispositif auquel peuvent recourir les établissements publics 
territoriaux de bassin (EPTB), afin notamment d’assurer leur rôle d’ensemblier pour le traitement 
de problématiques « de bassin » dans le domaine de la gestion de l’eau et des risques naturels 
associés. 
 
La présente demande de soutien financier du FEDER (dans le prolongement de celui octroyé 
pour la période 2019-2021), s’inscrit dans le cadre du déploiement progressif, à l’horizon 2024, 
d’un réseau cohérent de plateformes de proximité pour la gestion des infrastructures de 
protection contre les inondations du bassin de la Loire et ses affluents. 
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Les dernières réunions du Comité syndical de l’Etablissement ont autorisé la mobilisation de 
crédits visant à permettre – le cas échéant avec un soutien financier accru de l’Europe (FEDER) 
dans le cadre du PO 2021-2027 – la montée en charge des services de l’Etablissement, pour ce 
qui concerne en particulier l’anticipation du transfert de gestion des digues domaniales à l’horizon 
de janvier 2024. C’est dans ce cadre que la présente demande de subvention s’intègre. 
 
Ainsi, pour l’année 2022, 2,9 ETP « Chargés de mission » ont été déployés, accompagnés de 
1,4 ETP apprentis et 1 stagiaire. Le montant relatif à ce déploiement pour l’année 2022 est de 
l’ordre de 195 000,00 €. 
 
En trajectoire 2023, le renforcement des effectifs débouche sur le déploiement de 10,9 ETP 
« Chargés de mission » et 4 ETP « Chargés d’opération », accompagnés de 2 ETP apprentis et 
1 stagiaire. Le montant prévisionnel correspondant pour 2023 est de l’ordre de 863 000,00 €. 
 
Pour la période de référence 2022-2023, sur la base précisée ci-dessus, le montant total relatif 
au déploiement progressif d’agents sur ces missions est estimé à un montant n’excédant pas 
1,06 M€. La demande de subvention du FEDER s’appuyant sur un taux d’intervention de 50 % 
s’élèverait donc à 529 000,00 € 

 

Il est proposé au Comité syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 
2) Demande de subvention – « Animation de PEP et PAPI portés par l’Etablissement public 

Loire 
 
L’Etablissement est aujourd’hui engagé dans 4 programmes d’études préalables (PEP, en bleu 
sur la carte ci-dessous), 2 programmes d'actions de prévention des inondations (PAPI, en 
violet) et travaille à la construction de 2 nouvelles démarches (en vert). 
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Pour les démarches concernées, et par voie de conséquence les équivalents temps plein (ETP) 
impliqués, le financement de l’animation des PEP et PAPI est systématiquement le même pour 
le 1er animateur (Etat/FPRNM 50 % ; FEDER 30 % ; Collectivités 20 %) ; pour les démarches 
dans lesquelles un 2ème animateur est requis, le FEDER n’intervient pas, son financement est 
alors de 50% Etat/FPRNM et 50 % collectivités. 
 
Pour ce qui concerne la période 2021-2023, ont été prévues et/ou sont en cours de réalisation à 
des degrés divers les démarches présentées dans le tableau ci-dessous : 
 

2021-2023 Période éligible 
Cout estimé 

de l’animation 

PAPI des vals d'Authion et de la Loire 01/11/2022 31/12/2023 105 000, 00 € 

PAPI des vals de Loire dans la Nièvre, le Cher et le Giennois 01/12/2022 31/12/2023 48 750,00 € 

PEP Montluçon Cher amont 01/07/2022 31/12/2023 67 500,00 € 

PEP Cher médian et aval 01/10/2021 31/12/2023 101 250,00 € 

PEP de Vichy 01/05/2022 31/12/2023 75 000,00 € 

PEP du Loir 01/10/2021 31/12/2023 84 375,00 € 

PEP de Blois 01/02/2023 31/12/2023 37 500,00 € 

PEP Roanne-Forez 01/04/2023 31/12/2023 33 750,00 € 

1 Apprenti 01/09/2022 30/08/2023 12 600,00 € 

2 Stages (2022 et 2023)   7 600,00 € 
  TOTAL 572 925,00 

Dans la perspective de la programmation de cette opération, pour des montants susceptibles 
d’évoluer le cas échéant, il est proposé de transmettre au service instructeur la demande de 
subvention du FEDER sur la base d’un taux d’intervention de 30 % soit un montant  
de 171 877,50 €. 

 

Il est proposé au Comité syndical d’approuver la délibération correspondante. 
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3) Demande de subvention – « Animation de Contrats territoriaux portés par l’Etablissement 
public Loire » 

 
L’Etablissement assure le portage de 7 Contrats territoriaux milieux aquatiques et de gestion 
quantitative & qualitative (Cf Carte ci-dessous). 
 

 
 
Pour chacune de ces démarches territoriales (excepté sur le bassin du Loiret où l’animatrice du 
SAGE assure la double fonction), l’Etablissement déploie un-e chargé-e de mission (1 ETP) étant 
précisé qu’il ou elle bénéficie d’appuis technique et administratif (communication, marché public, 
finance, comptabilité ...) assurés par d’autres agents de la structure.   
 
Les modalités de financement de cette animation sont établies à partir du 11ème programme 
d’intervention révisé de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne (AELB) à savoir 50% d’aide sur le 
salaire chargé auquel s’ajoute un forfait de fonctionnement de 6 000 € (12 000 €/ETP x 50%), le 
reste à charge étant supporté par les collectivités. 
 
Dans la perspective de la programmation de cette opération sur la période 2023-2024 (fin du 11e 
programme de l’AELB), il est proposé de transmettre au service instructeur la demande de 
subvention du FEDER sur la base du tableau présenté ci-dessous : 
 
 

Période 2023-2024 ETP Dépenses 
Agence de l’eau FEDER Collectivités 

Montant % Montant % Montant % 

CT Loire auvergno-
bourguignonne  

1 93 000 € 52 000 € 56% 22 320 € 24% 18 680 € 20% 

CT Haut-Allier 1 102 500 € 58 600 € 57% 23 575 € 23% 20 325 € 20% 

CT Val d'Allier 1 107 600 € 58 950 € 55% 26 900 € 25% 21 750 € 20% 
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CT Cher 
montluconnais  

1 110 800 € 66 300 € 60% 22 160 € 20% 22 340 € 20% 

CT Concert'eau 1 105 000 € 60 750 € 58% 23 100 € 22% 21 150 € 20% 

CT Eau Loir aval* 1 94 800 € 78 700 € 83% -   € -% 16 100 € 17% 

Total 6 613 700 € 375 200 € 61% 118 055 € 19% 120 345 € 20% 

 
* financement exceptionnel au taux de 70% du fait d’une animation mutualisée avec le SAGE Loir 
 

Il est proposé au Comité syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 






